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	COMMUNIQUÉ

2 mars 2010 
ETABLISSEMENTS POUR PERSONNES ÂGEES : 
LA TRANSPARENCE DANS L’ANALYSE IMPOSE LA TRANSPARENCE DANS LES SOLUTIONS
80% des établissements pour personnes âgées ont répondu au questionnaire des Pouvoirs Publics sur leur fonctionnement, en lien avec les représentants des familles preuve qu’ils sont prêts à la plus totale transparence.
On note que les structures assurent efficacement les soins de base (évaluation des besoins de soins, état de santé, continuité des soins, partenariats avec les structures sanitaires…).
Au-delà, apparaissent toutes les difficultés liées au manque de temps de l’encadrement et du personnel. En effet, les professionnels courent en permanence alors qu’il leur faudrait plus de temps pour :  
-mieux écouter les personnes âgées et leurs familles

-développer les animations auprès des résidents

-organiser des réunions sur les pratiques professionnelles

-recueillir l’information et les plaintes, les traiter et apporter des solutions
-prendre du recul et accompagner les nouveaux professionnels

-participer à des formations…

99% des directeurs et des personnels souhaitent la mise en œuvre de ce type d’actions. Pour cela, le Plan Solidarité Grand Âge annoncé par l’Etat prévoit de passer de 5 professionnels pour 10 personnes âgées à 8 professionnels, ce qui est en cohérence avec le rapport de la Cour des Comptes de 2005 qui rappelait que les besoins des personnes âgées ne sont couverts qu’à moitié.

Dans l’attente de la création d’un 5ème risque, l’AD-PA demande à très court terme la réunion d’une table ronde avec les Ministres concernés (Ainés-Affaires Sociales et Budget) pour étudier les solutions budgétaires à apporter de façon transparente.

Dans un secteur reconnu comme sous doté par tous les acteurs, l’Etat ne peut être crédible dans sa volonté de mieux accompagner les personnes âgées que s’il s’engage financièrement au-delà des déclarations de principe et des injonctions inapplicables.
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